
Cette fiche reprend les différentes exonérations dont peuvent bénéficier les entreprises
implantées en ZFU.
Cette fiche s’adresse aux entreprises et établissements   implantés dans une Zone Franche Urbaine
depuis le 1er janvier 2004 et soumis à l’obligation d’assurance chômage.

1 - Exonération des charges sociales patronales dans les ZFU

Public
Salarié embauché, transféré (sauf exception) ou travaillant dans une entreprise implanté en ZFU,
titulaire d’un CDI ou CDD d’au moins 12 mois à temps plein ou partiel que l’employeur est tenu
d’assurer contre le risque de chômage, à l’exception des mandataires sociaux, des employés de
maison ou des aides familiales, des associés d'exploitation agricole, le salarié doit exercé son activité
en tout ou partie dans une ZFU , il faut que cette activité exercée soit réelle, régulière et
indispensable à l’exécution du contrat de travail.
Pour que l’entreprise bénéficie de l’exonération, il faut que le salarié soit présent dans l’établissement
ou dans la zone franche urbaine au moins une fois par mois et que cette présence soit indispensable
à l’exécution de son contrat de travail. A défaut, il appartient à l’employeur de prouver qu’il remplit
les conditions pour bénéficier de cette exonération.

Entreprises concernées
Entreprise d’au plus 50 salariés à jour de ses cotisations sociales dont le Chiffre d’affaire ou le total
du bilan est inférieur à 10 millions d’euros et qui a un composition spécifique de ses associés.
Entreprise ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale ou non commerciale, imposable
au BIC ou BNC sauf le secteur de la construction automobile, construction navale, fabrication de
fibres textiles artificielle ou synthétique, sidérurgie ou transports routiers de marchandises

Nature de la mesure
Exonération totale (100%) des cotisations patronales d’assurances sociales, d’allocations familiales,
d’accidents du travail, du versement transport et de la contribution au FNAL (Fonds National d’Aide
au Logement) dans la limite de 1,5 fois le SMIC.
L’exonération est accordée pour une durée initiale de 5 ans à compter de l’embauche, et pour une
durée supplémentaire à taux dégressif de 3 ans (9 ans pour les entreprises de moins de 5 salariés),
l’exonération est applicable à, au plus, 50 salariés, au cours d’un mois civil, effectif apprécié au
1er jour de chaque mois.
Lorsque l’entreprise a embauché deux salariés ouvrant droit à exonération, le maintien de
l’exonération est subordonné lors de toute nouvelle embauche au fait que l’employeur emploie au
moins un tiers de salariés résidant dans l’une des zones urbaines sensibles de l’unité urbaine dans
lequel est situé la ZFU d’implantation et dont le contrat de travail est conclue pour une durée
minimale. Cette condition de résidence est à examiner lors de toute nouvelle embauche, à compter
du troisième salarié embauché depuis la date de délimitation ou d’implantation.
Cette exonération n’est pas cumulable avec certaines aides.
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Sud Ile-de-France Entreprendre

è OBJECTIFS
Sud Ile-de-France Entreprendre est une association de chefs d’entreprises, créée en octobre 1999,
qui aident des créateurs d’entreprises avec des méthodes d’entreprises.
Sud Ile-de-France Entreprendre au 1er mars 2005:

> 54 entreprises lauréates et accompagnées
> 1 560 000 € engagés sous forme de prêts d’honneur
> plus de 80 entrepreneurs et dirigeants adhérents et participants du Sud Ile-de-France

è BENEFICIAIRES
Sud Ile-de-France Entreprendre a pour cœur de cible les “petits projets à potentiel” : les futures PME.

è NATURE DE LA MESURE
Sud Ile-de-France Entreprendre : 4 axes d’intervention et de “services” au créateur.

MODES D’INTERVENTION SERVICES AU CREATEUR
Evaluation / validation Renvoyer un “écho” au créateur, 

des projets de création qui l’aide à mieux construire son projet
Octroi de prêts d’honneur, Apporter une contribution financière

sans intérêt, ni garantie et son effet de levier
Intégration dans les réseaux Créer plus vite des liens de travail 

économiques locaux avec les entreprises existantes
Accompagnement pendant 2 ans “Entraîner” le nouveau chef d’entreprise

à son métier à travers le partage d’expérience

Sud Ile-de-France ENTREPRENDRE vous apporte au départ, les moyens de valider votre projet en
vous faisant rencontrer des professionnels reconnus ou des responsables dans les entreprises
adhérentes : vous disposerez en particulier de la fantastique banque de compétences que
constituent les créateurs que nous avons aidés.
Si vous êtes acceptés par le comité d’engagement, constitué uniquement de dirigeants d’entreprises
industrielles ou commerciales, Sud Ile-de-France ENTREPRENDRE vous aidera à :

> Constituer vos fonds propres en vous accordant un prêt d’honneur de 15 000 à 47 000 €
sans intérêt ni garantie,

> Ouvrir des portes dans les entreprises de notre réseau, que ce soit pour une approche
commerciale ou pour un soutien sur des aspects techniques,

> Bâtir un tableau de bord que nous analyserons mensuellement ensemble,
> Vous entraîner pendant 2 à 3 ans à votre nouveau métier de chef d’entreprise.

Nous avons institué l’échange en principe pédagogique : vous participerez à un club d’une douzaine
de créateurs, dans une atmosphère conviviale, et vous serez accompagné par un chef d’entreprise
dont l’objectif sera de vous aider mensuellement à prendre du recul et à conserver une vision claire
de votre stratégie. Vous bénéficierez chaque mois d’une formation sur les problèmes que vous
rencontrez ou que vous rencontrerez sur le terrain. En échange, vous apporterez votre dynamisme
créateur et contribuerez peu à peu à soutenir les efforts d’autres créateurs.
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Xavier REGNAUT
38, avenue Franklin Roosevelt
77210 AVON

S 01 60 74 83 75 - T 01 60 72 03 71
h sud-idf@reseau-entreprendre.org
l www.reseau-entreprendre.org
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